
Accueil de Loisirs ALSH du Coglais 
 
Vous pouvez retrouver le règlement intérieur de l’ALSH du Coglais et son projet pédagogique sur 
le site de Couesnon Marches de Bretagne. 

Situation 

L’accueil de loisirs du Coglais est réparti sur quatre sites : 

• Salle du Clos Breton, Rue du Sacré Cœur, Montours, sur la commune des Portes du Coglais (T. 02 
99 18 57 82) 

• Pôle des Landes, rue des 7 Manoirs, Saint-Hilaire-des-landes (T. 02 99 98 83 01) 
• Pôle enfance, Impasse de la Rosais, Saint-Germain-en-Coglès (T. 02 99 95 19 95) 
• Maison du Coglais, 5 Rue Charles de Gaulle, Saint-Etienne-en-Coglès, sur la commune de Maen 

Roch (T. 07 84 39 06 83) 

Organisation 

L’Accueil de loisirs du Coglais est géré par la société publique locale (SPL) Familles Marches de 
Bretagne. 

Objectifs 

Quatre sites répartis sur le Coglais mais un projet pédagogique commun résumé en une maxime : « Je 
sais, j’apprends aux autres, je ne sais pas, j’apprends des autres ». Trois enjeux guident l’action de cet 
accueil : 

1. Sécurité physique, affective et morale de l’enfant assurée par la prise en compte les différents 
rythmes, besoins et apprentissage des enfants, 

2. Vie en collectivité et citoyenneté, en aidant l’enfant à trouver sa propre place dans le groupe, en lui 
apprenant à accepter les règles de fonctionnement et de vie au sein de la structure, 

3. Ouverture sur le monde par l’éveil à la curiosité à travers la diversité des actions proposées et 
l’autonomie laissée à l’enfant afin qu’il découvre et s’initie à des pratiques culturelles, artistiques et 
sportives. 

Pour information, un extrait du projet pédagogique est disponible sur les sites de l’accueil de loisirs ou sur 
demande auprès de la SPL Familles Marches de Bretagne. 

L’accueil de loisirs multi-sites du Coglais prend en charge les enfants de 3 ans à 11 ans durant les 
mercredis et les vacances scolaires de 7h à 18h30. 
L’équipe est composée comme suit : 

• Deux directeurs pour gérer les quatre sites 
• Une équipe d’animation qualifiée et expérimentée. 15 animateurs encadrent les enfants toute 

l’année. Ils sont rejoints par d’autres professionnels en fonction des effectifs. 

La réglementation exige : 

• 1 animateur pour 8 enfants âgés de 3 à 5 ans 
• 1 animateur pour 12 enfants âgés de 6 à 11 ans. 

Inscriptions & annulations 

Vous pouvez retrouver tous les documents nécessaires sur le site de l’ALSH du Coglais. 

Un dossier de renseignements (fiche sanitaire) est à remplir si votre enfant n’a jamais fréquenté l’accueil 
de loisirs multi-sites. Aucun enfant ne sera accepté sans ce dossier complet et signé. Les inscriptions et 
annulations se font auprès de la SPL Services Familles pendant la période de réservation. Toute 
annulation après la période de réservation entraîne une facturation. 



Si l’enfant est absent pour cause de maladie, il est nécessaire de fournir un certificat médical dans les 48 
heures afin de ne pas être facturé. Les inscriptions sont confirmées par mail (si vous nous avez 
communiqué votre adresse mail) par nos services après vérification des places disponibles pour chaque 
période. 

Horaires et formules 

• L’amplitude de la journée d’ouverture est comprise entre 7h00 et 18h30. 
• L’accueil des enfants le matin est prévu entre 7h et 9h30 maximum. 
• Enfant inscrit uniquement le matin : départ entre 11h30-12h30. 
• Arrivée des enfants pour le repas et après-midi : 11h30-12h00. 
• Arrivée des enfants seulement l’après-midi : entre 13h15 et 13h45. 
• Le départ des enfants le soir est prévu à partir de 16h30 (après le goûter) et jusqu’à 18h30 

maximum. 

Les activités 

A chaque période, un programme d’activités est proposé aux enfants de 3 à 11 ans, selon le thème défini 
est communiqué aux familles. Le programme et les fiches d’inscriptions sont consultables sur le site 
internet de la SPL Familles Marches de Bretagne. Elles peuvent être retirées sur chacun des sites de 
l’accueil de loisirs ou au siège de la SPL. 

Modes de paiement 

Plusieurs modes de paiement sont acceptés : chèques CESU (pour les moins de 6 ans), chèques 
vacances (ANCV), chèques et espèces. 
Les paiements sont à adresser à la SPL Services Familles (voir adresse dans le contact – colonne de 
droite). 
 

 
 
Contacts 
Accueil de loisirs ALSH du Coglais : Fabrice Rallu / Elodie Renaud : Directeurs 

Adresse : 5 Rue Charles de Gaulle, Saint-Etienne-en-Coglès, 35460 Maen Roch 

T. 02 99 18 42 44 / 06 81 54 04 31 

M. spl.alshdirection@gmail.com 

Site internet : http://alshducoglais.wixsite.com/alsh 
 

 
Plusieurs partenaires financiers interviennent dans cette compétence : la caisse d’allocations 
familiales 35, la MSA Portes de Bretagne, le Conseil départemental d’Ille-et-Vilaine. 
 

  
 
 
 
 
 


